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Traité Baba Metsia

Michna 5 - Chapitre 2

אַף הַשִּׂמְלָה הָיְתָה בִכְלַל כָּל אֵלּוּ,
וְלָמָּה יָצָאת?

לְהַקִּישׁ אֵלֶיהָ:
אֶלָּא מַה הַשִּׂמְלָה מְיֻחֶדֶת,

שֶׁיֶּשׁ בָּהּ סִימָנִין וְיֶשׁ לָהּ תּוֹבְעִין,
וְאַף כָּל דָּבָר שֶׁיֶּשׁ בּוֹ סִימָנִין וְיֵשׁ לוֹ תוֹבְעִין,

חַיָּב לְהַכְרִיז.

Même la « Tunique » était incluse parmi « tous ceux-là » ! Pourquoi donc a-t-elle été isolée (par le verset) ? Pour
qu’elle fasse office de référence ! [En d’autres termes], pour te dire que, de la même manière qu’une tunique – qui
a ceci de spécifique qu’elle possède un signe distinctif et qu’elle appartient à quelqu’un qui la réclamera
(certainement s’il la perd) – [doit être publié par celui qui la trouve], ainsi toute chose qui possède un signe distinctif
et qui appartient à quelqu’un qui est
susceptible de la réclamer, doit être publiée [par celui qui la trouve].
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